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La négociation collective des congés payés
dans le contexte de l’état d’urgence sanitaire
Katell Richard
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TEXT

La crise sani taire liée à la pandémie de la Covid- 19 a trouvé certains
de ses remèdes dans la mise en place d’un appa reillage légis latif
consé quent. Tout d’abord, la loi n°  2020-290 du 23  mars 2020
promul guant l’état d’urgence pour faire face à l'épi démie auto ri sait le
gouver ne ment à prendre par ordon nance toute mesure permet tant
d’agir sur diffé rents points. Le titre 2 de cette loi, relatif aux mesures
d’urgence écono mique et d’adap ta tion à la lutte contre l’épidémie de
la Covid- 19 auto rise le gouver ne ment à prendre par ordon nance,
«  afin de faire face aux consé quences écono miques, finan cières et
sociales », toute mesure rela tive, entre autres, au droit du travail et
notam ment au temps de travail.

1

Dès le 25 mars, l’ordon nance n° 2020-323 venait préciser les mesures
rela tives au temps de travail condi tion nant la mise en œuvre de
certaines d’entre elles à la négo cia tion d’accords collectifs.

2

« Afin de faire face aux consé quences écono miques, finan cières et
sociales de la propa ga tion [de la] Covid- 19, […] un accord
d'en tre prise, ou, à défaut, un accord de branche peut déter miner les
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condi tions dans lesquelles l'em ployeur est auto risé, dans la limite de
six jours de congé et sous réserve de respecter un délai de
préve nance qui ne peut être réduit à moins d'un jour franc, à décider
de la prise de jours de congés payés acquis par un salarié, […] ou à
modi fier unila té ra le ment les dates de prise de congés payés. L’accord
[…] peut auto riser l'em ployeur à frac tionner les congés sans être
tenu de recueillir l'ac cord du salarié et à fixer les dates des congés
sans être tenu d’accorder un congé simul tané à des conjoints ou des
parte naires liés par un Pacte civil de soli da rité travaillant dans son
entre prise. La période de congés imposée ou modi fiée en appli ca tion
du présent article ne peut s'étendre au- delà du 31 décembre 2020. »

Ce sont donc de nombreux accords qui ont ainsi été négo ciés et
feront l’objet de cet article.

3

Dès lors que l’étude d’un sujet néces site d’analyser un certain nombre
de sources conven tion nelles, il appa raît impor tant de présenter,
même en quelques mots, la métho do logie retenue pour l’obten tion du
corpus d’analyse. De nombreux critères ont été mis en corré la tion
afin de procéder au choix du panel.

4

Celui- ci est donc déter miné en fonc tion des critères quan ti ta tifs tels
que la repré sen ta ti vité en nombre de sala riés, et quali ta tifs, comme le
dyna misme de la négo cia tion évalué au regard de la produc tion
norma tive au sein des branches.

5

Ont ainsi été sélec tion nées les conven tions collec tives du bâti ment et
travaux publics (BTP), du commerce de gros et de détail à prédo mi‐ 
nance alimen taire, de la plas turgie et de l’assu rance, ainsi que, crise
sani taire oblige, une conven tion collec tive issue du secteur médico- 
social.

6

D’un point de vue pratique, le recueil des accords s’est ensuite
effectué sur le site Internet Légi france, en filtrant la recherche avec
les iden ti fiants de conven tion collec tive (IDCC) des secteurs pré- 
identifiés et l’utili sa tion simul tanée des mots- clés « congés payés » et
« coro na virus » ou « Covid- 19 » pour une période de signa ture allant
du 24  mars au 11  mai 2020. Ainsi, 193 accords collec tifs ont été
dénom brés et 62 d’entre eux ont fait l’objet d’une première analyse.

7

À titre de compa raison, une recherche plus large que celle axée
autour des congés payés, incluant tous les thèmes rela tifs à la durée

8
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du travail, a dénombré 371 accords collec tifs sur l’année 2019 et 14
pour la période précise de mars à mai 2019 ; la même recherche sur
l’année 2020 dénombre 670 accords collec tifs négo ciés autour de la
durée du travail, dont 212 sur la période du premier confi ne ment.
Cette produc tion norma tive n’est pas sans soulever un certain
nombre de questions.

Rappe lons que, dès les années 1970, dans un contexte de crise écono‐ 
mique durable à la suite des diffé rents chocs pétro liers, la réduc tion
du temps de travail est apparue pour le légis la teur comme un levier
de lutte contre le chômage. Quant aux « rela tions étroites entre cette
régle men ta tion (de la durée du travail) et le droit de la négo cia tion
collec tive  » (Barthé lémy, 1998), elles sont avérées depuis les lois
Auroux. Désor mais, un accord collectif n’a plus seule ment voca tion à
améliorer les condi tions de travail mais est égale ment créa teur de
normes, y compris déro ga toires à la loi.

9

Pour inédite que cette crise sani taire puisse être, le légis la teur a
essayé d’atté nuer ses effets par la mise en œuvre dans les entre prises
de processus de négo cia tion collec tive déjà éprouvés depuis plusieurs
années. En effet, le droit de la durée du travail est un des leviers
orga ni sa tion nels des poli tiques d’emploi du légis la teur. Ainsi, «  la
créa tion d’emplois, leur sauve garde ou leur stabi li sa tion peuvent […]
être favo ri sées par un aména ge ment de la durée du  travail 1  ». Il
ressort des débats parle men taires que le gouver ne ment a pour suivi
cette même fina lité. Les «  mesures de déro ga tions tempo raires au
droit du travail […] prévues, s’agis sant notam ment […] du recours aux
congés payés, […] ont pour seul et unique objectif de permettre la
pour suite du travail et d’endi guer les licen cie ments massifs ainsi que
les faillites de milliers d’entre prises qui ruine raient des millions
de Français 2 ». Si la crise liée à la pandémie de la Covid- 19 est donc
bien inédite, les moyens juri diques employés demeurent donc bien
connus du droit négocié.

10

Dès lors, nous analy se rons le produit de cette négo cia tion collec tive
d’excep tion au regard des fina lités qu’on lui prête, notam ment de ses
fonc tions régle men taires, relais des poli tiques publiques et orga ni sa‐ 
tionnel de l’entre prise (1), mais aussi au regard des effets produits par
sa capa cité norma tive (2).

11
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1. Un outil aux fina lités diver ‐
gentes, adap table aux besoins
des commanditaires
Alors que la négo cia tion collec tive est renforcée depuis plusieurs
années, la modi fi ca tion récente de l’agen ce ment des dispo si tions du
Code du travail (C. trav.) a impacté ses fina lités. Tandis qu’elle reste
un relais tradi tionnel de mise en œuvre des poli tiques publiques (1.1),
sa visée d’amélio ra tion des condi tions de travail s’arti cule désor mais
au niveau de l’entre prise et concerne davan tage l’aspect orga ni sa‐ 
tionnel (1.2).

12

1.1. La négo cia tion collec tive comme
outil de mise en œuvre des poli ‐
tiques publiques

La lecture des débats ayant présidé au vote de la loi n° 2020-290 du
23  mars 2020 promul guant l’état d’urgence pour faire face à la
pandémie de la Covid- 19, laquelle habi li tait le gouver ne ment à
prendre diverses mesures d’urgence par ordon nance, inter pelle quant
à la fina lité pour suivie par le gouver ne ment et le choix de la négo cia‐ 
tion collec tive sur plusieurs aspects.

13

D’une part, les mesures concer nant les congés payés s’inscrivent dans
un ensemble de dispo si tions ayant voca tion à limiter «  les consé‐ 
quences de la crise sani taire tant pour les entre prises que pour
les particuliers 3 » en « [assu rant] la conti nuité de la vie écono mique,
mais aussi – et non pas “ou” – [en proté geant] la santé des salariés 4 ».

14

Ainsi, en ce qu’elle «  permet à l’employeur de faire face à la baisse
d’acti vité décou lant de la pandémie, en impo sant l’utili sa tion par ses
sala riés de congés payés, […] ainsi qu’en en déter mi nant les dates 5 »,
la dispo si tion rela tive aux congés payés se fait indé nia ble ment relais
des poli tiques publiques de l’emploi.

15

Rappe lons que, d’une part, « le droit au congé annuel payé de chaque
travailleur doit être consi déré comme un prin cipe du droit social de
l’Union revê tant une impor tance parti cu lière, auquel il ne saurait
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être dérogé 6 », d’autre part, le droit aux congés payés est le pendant
du droit consti tu tionnel au repos. Ce détour ne ment de la fina lité du
droit aux congés payés en variable d’ajus te ment de l’orga ni sa tion de
l’entre prise fait supporter aux sala riés une partie du risque d’exploi ta‐ 
tion. Cela justifie le passage au gré des débats parle men taires d’une
dispo si tion à usage unila téral de l’employeur à une dispo si tion négo‐ 
ciée, la rendant ainsi plus légi time aux yeux de tous étant la consé‐ 
quence d’un effort consenti solidaire.

Pour rappel, s’« il est courant de présenter l’accord collectif de travail
comme un contrat doué d’effets régle men taires » (Ferkane, 2015), la
conven tion collec tive ou d’entre prise ne se contente pas de produire
des effets régle men taires, elle est déten trice d’une délé ga tion de
pouvoir régle men taire (Ferkane, 2015) enté rinée par la déci sion du
Conseil consti tu tionnel (Cons. const.) du 25 juillet 1989.

17

Dans cette visée, «  le processus de négo cia tion collec tive se trouve
conçu comme une manière d’inter na liser la contrainte  »  (Peskine
et al., 2012). La négo cia tion des conven tions d’entre prise permet trait
de créer de nouvelles normes, de « faire céder les contraintes norma‐ 
tives externes devant les préfé rences propres aux acteurs de l’entre‐ 
prise en permet tant des adap ta tions à chaque contexte  » (Boreun‐ 
freund, 2013), lesquelles sont ici consti tuées des «  consé quences
écono miques, finan cières et sociales de la propa ga tion [de la] Covid- 
19 7 ».

18

Dans ce cadre, l’habi li ta tion donnée à la négo cia tion collec tive est
présentée comme une simple mise en œuvre permet tant «  de
procéder à un aména ge ment des dispo si tifs concer nant les congés,
avec effet immé diat. Le délai de préve nance n’est plus de mise. […]
Aucun prin cipe n’est changé, seul le calen drier l’est 8 ». Autre ment dit,
les dispo si tions du Code du travail rela tives aux congés payés conti‐ 
nue raient de s’appli quer, à l’excep tion du délai de préve nance qui
pour rait être réduit à 24 heures.

19

En consé quence de cette habi li ta tion, le processus de négo cia tion
collec tive ne condui rait qu’à une produc tion de normes stric te ment
enca drées autour du délai de préve nance. L’ordon nance n° 2020-323
du 25  mars 2020 a pour tant accordé une habi li ta tion plus large à
négo cier des normes d’entre prise aptes à s’adapter à la contrainte
exté rieure inédite provo quée par la pandémie de la Covid- 19.

20
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1.2. Un outil orga ni sa tionnel de l’entre ‐
prise légi timé par la mise en œuvre du
dialogue social
Pour évoquer la négo cia tion collec tive dans les circons tances excep‐ 
tion nelles que nous connais sons, rappe lons qu’à l’origine, «  la négo‐ 
cia tion d’entre prise était […] un instru ment permet tant d’améliorer la
situa tion des travailleurs » (Auzero, Baugard, Dockès, 2019).

21

L’Union euro péenne, au fil de son évolu tion, rapproche «  l’amélio ra‐ 
tion des condi tions de vie et de  travail 9  » de «  la protec tion de la
santé et de la sécu rité des travailleurs » « dans tous les aspects liés
au travail 10 », notam ment à « certains aspects de l’aména ge ment du
temps de  travail 11  ». Ainsi, la négo cia tion collec tive lorsqu’elle porte
sur la durée du travail peut parti ciper à la protec tion de la santé et de
la sécu rité des travailleurs.

22

Certains accords collec tifs négo ciés évoquent cet aspect dans leur
préam bule, celui- ci devant désor mais présenter de manière succincte
les objec tifs et le contenu de l’accord collectif.

23

Les conven tions d’entre prise sont donc conclues pour «  protéger la
santé de l’ensemble des sala riés » (accord n° 1) ou sont prises « dans
l’intérêt de la préser va tion de la santé des travailleurs » (accord n° 2).
Certaines insistent même sur le fait que «  le droit au repos est un
élément essen tiel à la préser va tion de la santé physique et mentale
des sala riés » (accord n° 3), tandis que d’autres rappellent la néces sité
de « la mise en œuvre effec tive des mesures néces saires pour assurer
la sécu rité et la santé physique et mentale des travailleurs » (accord
n°  4), allant même jusqu’à prendre en compte la préven tion des
risques psycho so ciaux « dans un contexte sani taire parti cu liè re ment
anxio gène » (accord n° 4).

24

En conser vant la fonc tion histo rique d’amélio ra tion des condi tions de
travail, la négo cia tion collec tive issue de l’ordon nance n° 2020-323 du
25 mars 2020 ne fait donc pas excep tion, mais elle se tourne égale‐ 
ment vers d’autres objec tifs, car, « l’accord collectif de travail a (égale‐ 
ment) pour fonc tion […] la produc tion de normes juri diques  »
(Ferkane, 2015).

25
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Ainsi, pour certains, la « Covid- 19 […] amène à repenser nos orga ni sa‐ 
tions et […] pousse à nous adapter à ce contexte parti cu lier afin
d’assurer la conti nuité de notre acti vité tout en assu rant santé et
sécu rité à nos colla bo ra teurs  » (accord n°  5). Tandis que, pour
d’autres, le coro na virus repré sente une oppor tu nité de réor ga niser
l’ensemble des dispo si tions d’aména ge ment du temps de travail afin
d’adapter le fonc tion ne ment de l’entre prise aux contraintes conjonc‐ 
tu relles (accord n° 6).

26

Les accords collec tifs conclus par le biais des processus de négo cia‐ 
tion collec tive issus de l’ordon nance n°  2020-323 du 25  mars 2020
ont donc, pour certains, contribué à améliorer les condi tions de
travail des sala riés, mais ils ont égale ment mis en exergue la fonc tion
de produc tion norma tive dans un but orga ni sa tionnel de l’entre prise.
La négo cia tion collec tive ne fait donc pas qu’inter préter et adapter la
norme supé rieure pour laquelle elle est habi litée, elle produit elle- 
même ses normes via les accords collec tifs. La ques tion se pose donc
du rapport à l’habi li ta tion, comme l’exprime M. Lyon- Caen pour qui
« cette régle men ta tion négo ciée ne se contente plus de compléter la
légis la tion, de l’adapter aux exigences d’une profes sion  : elle la
concur rence, elle la devance, elle l’ignore » (1963).

27

2. Les normes d’excep tion issues
d’une situa tion exceptionnelle
Dans le cas parti cu lier de l’état d’urgence sani taire, le légis la teur a
doté la négo cia tion collec tive d’une habi li ta tion à déroger à la loi,
dans le cadre décrit dans l’arrêt du Conseil consti tu tionnel précité.
L’ordon nance n°  2020-323 condi tionne notam ment la faculté pour
l’employeur de disposer des congés payés des sala riés à la conclu sion
d’un accord collectif, d’entre prise ou de branche. Ques tion nons donc
l’impact de cette habi li ta tion sur le pouvoir de direc tion de
l’employeur (2.1) et sur les droits sociaux des sala riés (2.2).

28
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2.1. La négo cia tion collec tive en renfort
du pouvoir de direc tion de l’employeur
L’ordon nance n° 2020-323 du 25 mars 2020 dispose que « l’employeur
est auto risé, dans la limite de six jours de congé et sous réserve de
respecter un délai de préve nance qui ne peut être réduit à moins d’un
jour franc, à décider de la prise de jours de congés payés acquis par
un salarié, […] ou à modi fier unila té ra le ment les dates de prise de
congés payés ».

29

C’est ainsi que certains accords, d’un point de vue pure ment séman‐ 
tique, sont tout simple ment dénommés « accords rela tifs aux jours de
congés payés imposés par l’employeur » ce qui, à l’aune des fonc tions
de la négo cia tion collec tive, appa raît anti no mique. Cet exemple
d’inti tulé semble plutôt dénoter un renfor ce ment du pouvoir de
l’employeur légi timé par la caution des orga ni sa tions syndi cales ou
des repré sen tants du personnel.

30

Ce caution ne ment est d’autant plus marqué qu’un certain nombre
d’autres accords ne font que reprendre stricto sensu les dispo si tions
de l’ordon nance n°  2020-323. Loin de déter miner des «  moda lités
concrètes de mise en œuvre 12 », ces accords semblent ne devoir leur
exis tence qu’à l’obli ga tion faite aux employeurs de conclure un
accord collectif afin de béné fi cier du pouvoir de modi fier et
d’imposer des congés payés en se dispen sant du délai de préve nance.
Ici, le processus de négo cia tion collec tive semble s’appa renter à une
instance d’auto ri sa tion ou de veto plutôt qu’à une véri table instance
de négo cia tion et de concertation.

31

Cette ques tion se pose égale ment lorsqu’on retrouve dans certaines
branches, notam ment la plas turgie, des accords iden tiques d’une
entre prise à une autre, alors même que rien ne semble avoir été
négocié au niveau de la branche. On peut ainsi supposer que ces
accords ont été rédigés par une ou plusieurs orga ni sa tions patro nales
puis transmis direc te ment aux entre prises adhé rentes. Or, « hormis
au niveau inter pro fes sionnel, les signa taires des orga ni sa tions syndi‐ 
cales n’ont que très rare ment un niveau de compé tence juri dique
équi valent aux conseillers de l’employeur » (Sintez, 2012). Il est donc
possible d’imaginer que le processus de négo cia tion collec tive s’appa ‐

32
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rente plutôt à une vali da tion de propo si tion d’accord, à l’adhé sion à
un contrat 13, plutôt qu’une réelle négo cia tion entre les parties.

Enfin, certains accords consi dèrent que la limite des six jours
ouvrables impo sables ou modi fiables avec un délai de préve nance
minimum s’applique à chacune des actions ouvertes à l’employeur.
Ainsi, les congés payés acquis devant être posés avant le 30  avril
peuvent être modi fiés ou imposés « dans la limite prévue par l’ordon‐ 
nance », tout comme les congés payés « devant être posés avant le 30
avril 2021, sur la période comprise entre le  1   mai 2020 et le
30 septembre 2020 » peuvent aussi être imposés et modi fiés « dans la
limite prévue par l’ordon nance » (accord n° 7). Plus simple ment, il est
autre ment stipulé que «  l’employeur est auto risé à imposer six jours
de congés payés à des dates déter mi nées par lui » et qu’il « est auto‐ 
risé à modi fier unila té ra le ment les dates de prise de congés payés »
(accord n° 8). Dès lors, ce sont donc plus de six jours ouvrables qui
peuvent ainsi être impactés par les effets des accords  collectifs
a contrario de l’esprit de l’ordonnance.

33

er

Fina le ment, «  la négo cia tion d'en tre prise, dans un contexte
d’augmen ta tion du chômage et de faiblesse des orga ni sa tions syndi‐ 
cales, et en l’absence d’un enca dre ment légis latif et conven tionnel
consé quent, appa raît à beau coup comme un instru ment qui désor‐ 
mais profite très large ment aux employeurs, un outil « d’auto ré gu la‐ 
tion » de l’entre prise » (Jobert, 2010). Ce versant orga ni sa tionnel ou
régle men taire attaché désor mais à la négo cia tion collec tive dessert- il
pour autant les sala riés ?

34

2.2. La négo cia tion dans un contexte
contraint face aux droits des salariés

La loi Auroux n° 82-957 du 13 novembre 1982 recon naît aux sala riés
un droit à «  négo cia tion collec tive de l’ensemble de leur condi tion
d’emploi et de  travail 14  ». Certains préco nisent d’ailleurs de «  poser
en prin cipe que la déro ga tion à la loi par accord collectif est la règle »
(Barthé lémy, Cette, 2010). Pour tant, la négo cia tion dans ce contexte
contraint de l’état d’urgence sani taire inter roge sur certains aspects
en lien avec cette fonc tion, notam ment au regard des fina lités mais
aussi de l’impact sur les droits directs des salariés.

35
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Un seul accord parmi les 62 accords étudiés, pano rama non exhaustif
de la négo cia tion collec tive, contient des mesures concrètes de
protec tion de la santé du travailleur. Non content de mettre en œuvre
un « accès gratuit à une ligne télé pho nique dédiée d’écoute, d’assis‐ 
tance et d’entraide  » afin de faire «  béné fi cier [les sala riés] d’un
soutien psycho lo gique et d’entraide » (accord n° 4), cet accord orga‐ 
nise les moda lités pratiques de protec tion de la santé des travailleurs,
y compris le renfor ce ment du rôle de la Commis sion santé sécu rité et
condi tions de travail, quand bien même cela semble avoir été occulté
par les diffé rentes ordon nances et décrets.

36

Excep tion faite de l’accord précité, le corps des accords collec tifs ne
contient fina le ment que peu de dispo si tions rela tives à la protec tion
de la santé, se canton nant à déter miner les moda lités d’orga ni sa tion
des congés payés sans faire appa raître clai re ment les liens entre
celles- ci et la protec tion de la santé des travailleurs. La protec tion de
la santé des travailleurs reste majo ri tai re ment cantonnée aux préam‐ 
bules des conven tions d’entreprise.
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De plus, les invo ca tions rela tives à la protec tion de la santé restent
acco lées à des consi dé ra tions d’ordre écono mique qu’il s’agisse « de
mini miser l’impact écono mique de la baisse d’acti vité » (accord n° 7)
ou de «  la préven tion des diffi cultés écono miques de la société  »
(accord n° 2).

38

Il est donc possible de faire le lien entre l’objet de la négo cia tion
collec tive issue de l’ordon nance n°  2020-323 et une certaine forme
d’effi ca cité écono mique. Ainsi, l’impo si tion des congés payés a pour
objec tifs le main tien de la rému né ra tion (accord n°  9), elle permet
aussi de «  limiter le recours à l’acti vité partielle  » (accord n°  1), de
favo riser la présence des travailleurs lors de la reprise d’acti vité
(accord n° 2), de « faire rattraper du chiffre d’affaires à l’entre prise »
(accord n°  10). La négo cia tion issue de l’ordon nance n°  2020-323
répond donc à l’objectif qui lui était assigné par le légis la teur, notam‐ 
ment de « permettre la pour suite du travail et d’endi guer les licen cie‐ 
ments massifs 15 ».

39

Non content de privi lé gier un impact écono mique au détri ment non
seule ment du droit au repos des sala riés, mais égale ment du droit
connexe aux  loisirs 16, droit diffi ci le ment réali sable en période de
confi ne ment, certains accords n’hésitent pas à dépasser l’habi li ta tion
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accordée dans le cadre de l’état d’urgence. Citons en exemple les
stipu la tions d’un accord indi quant que «  l’article 11 de la loi du
23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de la Covid- 19 et
l’article 1 de l’ordon nance 2020-323 du 25 mars 2020 portant mesures
d’urgence en matière de congés payés, de durée du travail et de jours
de repos dispensent l’employeur de respecter les critères d’ordre de
départ et de consulter préa la ble ment le CSE [Comité social et écono‐ 
mique]  » (accord n°  11). Cette dispense de consul ta tion ne figure
pour tant pas dans les articles précités.

L’ordon nance prévoit égale ment la possi bi lité de se dispenser de
l’accord du  salarié 17 pour  fractionner 18 les congés payés, dès lors,
certains accords font produire à cette dispense d’auto ri sa tion les
effets d’«  une renon cia tion [auto ma tique] aux congés supplé men‐ 
taires pour frac tion ne ment du congé prin cipal pour l’année 2020  »
(accord n° 12).
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Conclusion
La lecture de ces accords collec tifs montre l’écart qu’il peut y avoir
entre l’« inten tion annoncée » de l’habi li ta tion accordée et la produc‐ 
tion norma tive finale. En effet, il ne s’agis sait initia le ment que de
raccourcir les délais de préve nance car, le Code du travail prévoit
qu’« un employeur peut, de façon unila té rale, décider des jour nées de
congés, dès lors qu’un délai de préve nance de quatre semaines
est respecté 19 ».
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Or, les négo cia tions telles qu’elles ont été fina li sées en appli ca tion de
l’ordon nance n°  2020-323 abou tissent à un résultat qui dépasse
large ment la seule déro ga tion au délai de prévenance.

43

Déjà, le texte de la loi semblait accorder une capa cité déro ga toire
couvrant un champ plus large auto ri sant la déro ga tion non seule ment
aux délais de préve nance mais aussi « aux moda lités de prise de ces
congés  », tandis que l’ordon nance préci sait même que la capa cité
déro ga toire permet tait de «  décider de la prise de jours de congés
payés acquis par un salarié, y compris avant l’ouver ture de la période
au cours de laquelle ils ont norma le ment voca tion à être pris », c’est- 
à-dire la période couvrant les mois de mai à octobre.
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Ainsi, dans un contexte d’urgence, des glis se ments séman tiques ont
pu s’opérer de l’habi li ta tion à prendre toutes mesures par ordon‐ 
nance aux ordon nances propre ment dites pour fina le ment aboutir
aux accords collectifs.

45

Or, ces glis se ments séman tiques ont des impacts forts quant aux
droits des sala riés au bout de la chaîne de produc tion norma tive. Il
n’a pas été évoqué ici la situa tion des conjoints qui doivent béné fi cier
d’un congé simul tané. L’ordon nance, en contra dic tion d’une dispo si‐ 
tion pour tant d’ordre  public 20, permet tait la priva tion de ce congé
simul tané. Des entre prises se sont servies de cette oppor tu nité qui
leur a été accordée sans plus de justi fi ca tions quant à un éven tuel
intérêt pouvant présider à cette mise en œuvre.
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De plus, un certain nombre d’accords collec tifs dérogent aux condi‐ 
tions de vali dité des conven tions d’entre prise. Ainsi, un accord
collectif conclu entre un CSE et l’employeur stipule qu’«  un exem‐ 
plaire du présent accord signé par les parties sera remis à chaque
orga ni sa tion syndi cale repré sen ta tive pour noti fi ca tion au sens de
l’article L. 2231-5 du Code du travail » (accord n° 13). Rappe lons que, si
le CSE peut inté grer le processus de négo cia tion collec tive, ce n’est
qu’en l’absence de délé gués syndi caux dans  l’entreprise 21. D’autres
accords sont simple ment négo ciés entre l’employeur et un membre
du CSE sans plus de préci sions quant à la ques tion de la majo rité des
voix néces saires à la vali dité de celui- ci.

47

Ne répon dant pas aux condi tions de négo cia tion et de conclu sion des
accords collec tifs, les accords précités ne devraient pas produire
d’effets sur les sala riés inclus dans leur champ d’appli ca tion. Ils en
produisent pour tant. Il devient donc impé ratif, dès lors que la négo‐ 
cia tion collec tive appa raît comme un outil assumé des poli tiques
publiques de l’emploi, dès lors qu’elle est un levier orga ni sa tionnel de
l’entre prise renfor çant le pouvoir de direc tion de  l’employeur,
a  minima, de renforcer le contrôle des condi tions de vali dité de
ces accords.
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Sources conventionnelles 

Accord n°  1  : Accord d’entre prise n°  2.2020 relatif aux mesures
excep tion nelles de fixa tion et de modi fi ca tion des périodes de
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ferme ture de l’entre prise prises en raison de l’épidémie de Covid- 19
de la SAS Picard Maurice

Accord n°  2  : Accord relatif à la mise en place de mesures excep‐ 
tion nelles en matière de congés payés liées aux consé quences
écono miques de la Covid- 19 de la société Albert Ménès SAS

Accord n° 3 : Accord d’entre prise relatif à l’adap ta tion de l’orga ni sa‐ 
tion des congés payés dans le contexte de la crise sani taire lié de la
Covid- 19 de l’asso cia tion UNAPEI Dunkerque

Accord n°  4  : Accord sur les prin cipes direc teurs et mesures
sociales d’accom pa gne ment pour la reprise de l’acti vité dans le
contexte de la crise sani taire écono mique et sociale liée à
l’épidémie de Covid- 19 de l’ADAPEI- AM

Accord n°  5  : Accord collectif d’entre prise sur l’orga ni sa tion des
congés payés, établis se ment anonyme

Accord n°  6  : Accord d’entre prise sur les mesures permet tant
l’adap ta tion des orga ni sa tions du travail à l’épidémie de Covid- 19 à
l’ADAPEI d’Indre- et-Loire

Accord n° 7 : Accord d’entre prise relatif à la loi d’urgence n° 2020-
290 du 23  mars 2020 pour faire face à l’épidémie de Covid- 19 de
l’entre prise Scopelec Aquitaine

Accord n°  8  : Accord d’entre prise relatif aux congés payés dans le
contexte de l’épidémie de Covid- 19 de la société  Carhaix- 
Distribution

Accord n°  9  : Accord d’entre prise pris en appli ca tion de l’ordon‐ 
nance n°  2020-323 du 25  mars 2020 relatif à la prise de congés
payés de la société SELCODIS

Accord n° 10 : Accord d’entre prise destiné à amortir les effets néga‐ 
tifs de la Covid- 19 sur l’acti vité (anonyme)

Accord n°  11  : Accord d’entre prise relatif à l’aména ge ment des
congés payés de l’entre prise Timael

Accord n° 12  : Accord portant sur les mesures d’adap ta tion du fait
de la pandémie de Covid- 19 de la société CIOB Moisan SA
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Le droit de la durée du travail se situe aux confluents de diffé rentes
logiques, tour à tour porteur de logiques sociales d’amélio ra tion des condi‐ 
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instru ment des poli tiques publiques de l’emploi. Pour inédite que la crise
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ment éprouvé des poli tiques publiques de l’emploi. Cet article a pour objet
d’analyser le produit de cette négo cia tion collec tive d’excep tion au regard
des fina lités qu’on lui prête, notam ment de ses fonc tions régle men taires,
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au regard des effets produits par sa capa cité normative.
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